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Procès verbal  
Conseil Municipal 
Séance du 12 janvier 2023 

 

Convoqués : LE FAUCHEUR Laurent – LE MOAL Brigitte – SÉHAN Alain – ROUAULT Anne-Marie – 
GAUVAIN Michaël – LEFEBVRE Nathalie – TATON Bruno – DELVO SALAUN Rozenn – THOMAS Gwénaël – 
TACQUET Marie-Blanche – MORICE Christian – LE HEGARAT Valérie – MORICE Gildas – SEVRET Chrystel – 
VINCENT Louis – ILLIEN Anne-Yvette –PIPART Fabrice – CORLAY Gérald –  MARTIN Marie-Christine. 

Absente : LEFEBVRE Nathalie (pouvoir à MORICE Christian) 

Secrétaire de séance : MORICE Gildas 

Le procès verbal de la séance du 12 décembre 2022 est adopté à l’unanimité. 

1/  Déclaration d’intention d’aliéner  
Rapporteur : Laurent LE FAUCHEUR 
 
Il convient de se positionner sur une déclaration d’intention d’aliéner qui est parvenue en mairie. Il 
s’agit d’un bien situé au 2 place de l’Eglise, d’une superficie totale de 463 m² appartenant à Mme et M. 
FELLER. Le bien est proposé à la vente pour un montant de 203 000 €. 
 
 

 
 
 
Le conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de ne pas préempter ce bien. 



 
2/  Devis du Syndicat Départemental d'Energie  
Rapporteur : Michaël GAUVAIN 
 
Le Syndicat Départemental d'Énergie des Côtes d'Armor (SDE 22) est compétent en matière de contrôle 
de la distribution de l'électricité des foyers lumineux, des extensions / renforcements de réseaux et de 
l’éclairage public. Dans la mesure où la commune de Goudelin a transféré la compétence éclairage 
public au SDE22, celui-ci gère donc la création et la rénovation des lignes d'éclairage public et prend en 
charge une partie des montants des travaux réalisés. La commune finance, quant à elle, le solde des 
travaux, conformément à la convention conclue avec le syndicat départemental.  
 
2  devis sont présentés à l’Assemblée :  
- Rénovation de la lanterne A 028 pour un montant de travaux estimé à 1 205.28 € TTC (reste à charge 
pour la commune de  725.40 €). 
- Rénovation de la lanterne A 174 pour un montant de travaux estimé à 1 399.68 € TTC (reste à charge 
pour la commune de  842.40 €). 
 
Le conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise M. le Maire, ou son représentant, à signer la 
convention financière formalisant ces dispositions. 

3/  Autorisation du maire à mandater les factures d’investissement 
Rapporteur : Alain SÉHAN 
 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce 
budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 
de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 
Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette.  
 

La répartition par opération est la suivante :  
 

 
 

Le conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise M. le Maire, ou son représentant, à mandater 
les factures d’investissement dans la limite du quart du budget 2022 jusqu’à l’adoption du budget 
communal 2023 pour un montant maximum de  261 341.22 € tel que proposé 

 

 



4/ Informations diverses 

- Leff Armor Communauté : Rapport 2021 sur le Prix et la Qualité du Service Public d’assainissement 
collectif. Les élus en prennent acte. 
- Acquisition de la Boulangerie par préemption: l’avis des domaines reçu est conforme au prix d’achat 
acté par la mairie. Une commission élargie à l’ensemble du conseil municipal sera créée pour travailler à 
la définition du projet. 
- Projet « Ecole » : présentation des 2 scénarios faite aux enseignants de l’école publique. Réunion 
publique le jeudi 26 janvier 2023 à 18h30 à la salle des fêtes. 
- Marché alimentaire le jeudi, place de l'église : demandes de nouveaux commerçants (fromager, 
poissonnier, plats cuisinés..). 
-PLUiH : réunions de comité de pilotage doivent couvrir l’ensemble des thématiques du projet 
d’aménagement et de développement durable (PADD). 
- Syndicat Départemental d'Énergie des Côtes d'Armor (SDE 22) : programme de mesure du gaz 
carbonique (CO2) prévu à l’école publique. 
- Aménagement de la rue d’Armor : intervention des entreprises en 3 phases (réseau eaux pluviales,  
voirie principale puis finition des trottoirs). 
- Erreurs lors de la distribution du bulletin communal. Secteurs à revérifier.  
- Lutte collective contre le frelon asiatique mis en œuvre avec le Groupement de Défense Sanitaire des 
Abeilles (GDSA 22). 
- Nouveau vol de cuivre sur la commune (WC de la chapelle N.D. de l’Isle). Deux plaintes actuellement 
en cours (vol et dépôt sauvage). 
- Visite de Monsieur le sous-préfet à Goudelin le mercredi 15 février 2023. 
- Prochain conseil municipal : jeudi 9 février 2023 à 19 heures. 
 
 

Le secrétaire de séance 
Gildas MORICE 

  
 
 


